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À TOUS LES MEMBRES DE L’ASSOCIATION 

DES CUEILLEURS DE BLEUETS HORS BLEUETIÈRE 

 

 

AVIS DE CONVOCATION 

 

Madame, 

Monsieur, 

 

Vous êtes par la présente convoqués à l’assemblée générale annuelle de l’Association des 

cueilleurs de bleuets hors bleuetière qui aura lieu : 

 

LE SAMEDI 7 AVRIL 2018 

À L’HÔTEL DU JARDIN 

SALLE MEZZANINE 

1400, BOULEVARD DU JARDIN 

ST-FÉLICIEN, QC 

9 H 00 

 

En vue de cette assemblée, nous vous invitons à consulter le projet d’ordre du jour ci-joint.  

Comme vous le constaterez à la lecture de celui-ci, des élections se tiendront afin d’élire les 

membres du conseil d’administration de l’Association. 

 

En espérant vous recevoir en grand nombre à cette importante assemblée, veuillez recevoir, 

Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

 

 

Étienne Brochu 

ACBHB 

 

 

p. j. Ordre du jour 



 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

ASSOCIATION DES CUEILLEURS DE BLEUETS HORS BLEUETIÈRE 

HÔTEL DU JARDIN, SALLE MEZZANINE 

1400, BOULEVARD DU JARDIN, ST-FÉLICIEN, QC 

LE SAMEDI 7 AVRIL 2018 

9 H 00 

________________________________________________________________________ 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 

1.- Mot de bienvenue 

 

2.- Lecture et adoption de l’avis de convocation et de l’ordre du jour 

 

3.- Lecture et adoption de la procédure d’assemblée délibérante  

 

4.- Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 

du 25 mars 2017 

 

5.- Informations sur les conditions du marché 

 

6.- Rapport financier et nomination du vérificateur 

 

7.- Rapport des activités de l’année 

 

8.- Mot du président et rapport des activités de l’année du SPBQ - M. Ghislain 

St-Pierre 

 

9. Rapport des différents comités de l’ACBHB et rapport des différents comités 

où siège l’ACBHB 

  

10.- Élections 

 10.1 Nomination du président et du secrétaire d’élection 

 10.2 Nomination de deux scrutateurs 

 10.3 Élections des sièges 1 à 9 : 

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 9 

10.4 Clôture des élections 

 

11.- Parole à l’assistance 

 

12.- Levée de l’assemblée 


